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(54) Lampe à diode électroluminescente avec contacts à sertir

(57) Lampe à diode électroluminescente (1), com-
prenant une paire de contacts (3) pour le raccordement
électrique de la diode électroluminescente (2), la paire
de contacts (3) comprenant deux contacts à sertir (6,7)
séparés électriquement entre eux, chaque contact à ser-

tir comprenant une entrée conductrice (8,9) comportant
une jupe de sertissage conductrice (18,19) et une zone
de clinchage (10,11) destinée à recevoir par clinchage
un contact électrique (4,5) de la diode électrolumines-
cente (2).
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Description

[0001] L’invention concerne les lampes à diode élec-
troluminescente, dite LED, ou encore « Light Emitting
Diode » en langue anglaise.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne une
telle lampe qui est destinée à être montée dans un feu
d’un véhicule automobile.
[0003] On notera toutefois que l’on ne sort pas du ca-
dre de l’invention lorsque la lampe à LED est destinée à
l’éclairage intérieur d’un véhicule automobile ou à l’éclai-
rage d’un immeuble.
[0004] Actuellement, les feux d’un véhicule automobile
ont des géométries complexes et variées et l’intégration
des lampes à LED ou à ampoule classique nécessite
d’utiliser des supports d’alimentation électrique des lam-
pes qui soient suffisamment souples.
[0005] Il existe des lampes à LED qui comprennent
deux contacts électriques pour alimenter la LED. Ces
contacts peuvent être de simples tiges électriques, ou
pattes, qui permettent de relier la LED à un circuit d’ali-
mentation par soudure. Ces circuits d’alimentation sont
des cartes circuits-imprimés, ou PCB, c’est-à-dire
« Printed Circuit Board » en langue anglaise, mais ces
circuits sont rigides.
[0006] Il existe également des circuits souples incor-
porant des LED de type CMS, ou Composant Monté en
Surface, mais les procédés de montage de ces LED sur
ces circuits souples sont onéreux.
[0007] On peut en outre citer la demande de brevet
français FR 2 876 965 qui décrit un support de LED com-
prenant deux pistes conductrices pour être solidarisées
par soudage avec lesdites LED. Mais ce type de support
n’est pas suffisamment souple pour s’adapter aux géo-
métries actuelles des feux des véhicules. En outre ce
document décrit une liaison des LED au circuit par sou-
dure qui nécessite un apport de matière supplémentaire
comme une pâte à braser ou de l’étain.
[0008] D’autres lampes à LED ont des contacts élec-
triques qui ont une forme plane et qui sont destinés à
être clinchés sur des pistes conductrices adaptées au
clinchage. Le clinchage consiste à assembler de manière
permanente deux tôles métalliques par emboutissage
des deux tôles placées entre un poinçon et une matrice.
Par ailleurs, les LED à clincher actuelles sont montées
sur des circuits rigides.
[0009] Par ailleurs, on peut citer la demande de brevet
canadien CA 2 562 357 qui décrit un circuit métallique
supportant des diodes électroluminescente, mais ce cir-
cuit de support est rigide et n’offre pas une liberté de
disposition des LED suffisante. En outre, ce document
décrit une LED ayant des contacts en forme de tiges que
l’on vient sertir sur des fils conducteurs. Mais cette mé-
thode de sertissage n’est pas adaptée aux autres types
de LED comme, par exemple, les LED à clincher. En
outre, les fils conducteurs utilisés ne permettent pas de
dissiper suffisamment la chaleur des LED.
[0010] Il existe donc un besoin pour fournir une lampe

à LED qui puisse répondre aux différents problèmes évo-
qués ci-dessus.
[0011] Un des buts de l’invention est de fournir une
lampe à LED à clincher qui puisse être connectée faci-
lement à des fils conducteurs d’un type standard.
[0012] En outre, cette lampe à LED doit permettre une
dissipation thermique efficace pour un fonctionnement
correct de la LED.
[0013] Par ailleurs, une telle lampe à LED doit pouvoir
être fabriquée de façon automatique à l’aide d’un procé-
dé simple et peu coûteux pour répondre aux contraintes
économiques de fabrication des véhicules automobiles.
[0014] Il existe également un besoin pour un dispositif
d’éclairage qui utilise des fils conducteurs d’un type stan-
dard et qui soit particulièrement adapté aux feux d’un
véhicule automobile ayant des géométries complexes,
ce qui impose de placer les lampes d’un même circuit
sur des positions spatiales très diverses.
[0015] L’invention a pour objet une lampe à diode élec-
troluminescente, comprenant une paire de contacts pour
le raccordement électrique de la diode électrolumines-
cente, dans laquelle la paire de contacts comprend deux
contacts à sertir séparés électriquement entre eux, cha-
que contact à sertir comprenant une entrée conductrice
comportant une jupe de sertissage conductrice et une
zone de clinchage destinée à recevoir par clinchage un
contact électrique de la diode électroluminescente.
[0016] Une telle lampe peut être facilement sertissable
sur des fils conducteurs de type standard et assurer ainsi
une connexion simple et directe avec les fils conducteurs.
Le sertissage est utilisé à la place de la soudure pour
protéger les fils conducteurs du support ainsi que les
composants électriques de la LED contre les expositions
à de hautes températures qui pourraient endommager
ou dégrader les performances de celle-ci.
[0017] Il est à noter que les jupes de sertissages per-
mettent de fixer chacune un fil conducteur pour alimenter
la LED, mais également une paire de fils conducteurs
pour assurer une reprise de la conductivité électrique
afin d’alimenter d’autres lampes à LED.
[0018] Chaque contact à sertir peut comprendre une
sortie conductrice comportant une languette d’alimenta-
tion raccordée électriquement à ladite entrée conductri-
ce.
[0019] Grâce à deux sorties conductrices supplémen-
taires, on peut facilement monter les lampes à LED en
parallèle afin de fournir un circuit électrique souple.
[0020] On peut également noter que la taille des lan-
guettes d’alimentation peut être adaptée en fonction de
la quantité de chaleur que l’on souhaite dissiper suivant
les caractéristiques techniques des LED.
[0021] Cette lampe à diode électroluminescente peut
être destinée à être montée sur un support et chaque
contact à sertir comprend un moyen de fixation au sup-
port destiné à coopérer avec un moyen de fixation au
support complémentaire prévu sur ledit support.
[0022] Chaque moyen de fixation au support peut com-
prendre une face plane s’étendant dans une zone sous
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la diode électroluminescente, la face plane étant sensi-
blement perpendiculaire à la zone de clinchage et for-
mant un angle obtus par rapport à la zone de clinchage,
ladite face plane étant située au regard de la zone de
clinchage et située à une extrémité distale par rapport à
un axe central et vertical de la lampe.
[0023] Cette face plane permet de fixer la lampe à LED
dans un support adapté, et permet également d’offrir une
surface d’échange thermique pour améliorer la dissipa-
tion thermique de la LED.
[0024] En outre la disposition de la face plane par rap-
port à l’axe principal de la LED permet de dégager la
zone de clinchage afin de laisser un passage libre pour
les instruments dédiés au clinchage, à savoir un poinçon
et une matrice.
[0025] Avantageusement, chaque face plane com-
prend deux pliures qui sont sensiblement perpendiculai-
res à la zone de clinchage et qui forment deux faces
planes supplémentaires recourbées vers l’intérieur de la
lampe pour former un logement dans la zone sous la
diode électroluminescente et en regard de la zone de
clinchage.
[0026] Ces faces planes supplémentaires augmentent
la surface d’échange thermique pour la LED et leur dis-
position par rapport à la LED permet également de laisser
un passage libre de tout obstacle pour les instruments
dédiés au clinchage. En effet, la face plane prolongée
par deux faces planes supplémentaires forme un loge-
ment pour laisser un passage libre.
[0027] Cette lampe à diode électroluminescente peut
encore comprendre un capot de maintien en matière
plastique muni de moyens de verrouillage adaptés pour
coopérer avec des moyens de verrouillage complémen-
taires prévus sur lesdits contacts à sertir.
[0028] Un tel capot assure un maintien des deux con-
tacts à sertir côte à côte, mais sans contact entre eux,
pour éviter de solliciter mécaniquement la LED une fois
les contacts sertis.
[0029] Ce capot de maintien peut comprendre deux
orifices de maintien des sorties conductrices, lesdits ori-
fices de maintien étant destinés à être traversés respec-
tivement par une desdites sorties conductrices.
[0030] Ces orifices permettent de séparer électrique-
ment les sorties conductrices entre elles. Ces orifices
assurent également un guidage des fils conducteurs des-
tinés à se connecter auxdites sorties conductrices. En
outre, ces orifices permettent une meilleure dissipation
thermique sous la LED.
[0031] Ce capot de maintien peut également compren-
dre deux orifices latéraux supplémentaires situés res-
pectivement en regard des zones de clinchage.
[0032] Ces orifices latéraux supplémentaires permet-
tent de faciliter la dissipation thermique de la LED. Avan-
tageusement, on peut adapter la taille de ces orifices
latéraux afin de laisser un passage libre pour les instru-
ments dédiés au clinchage. En effet, en permettant un
passage libre aux instruments de clinchage, on peut
monter le capot de maintien sur les contacts à sertir avant

que la LED soit montée par clinchage sur lesdits contacts.
[0033] Selon encore une autre caractéristique de la
lampe à diode électroluminescente, celle-ci comprend
en outre une paire de fils conducteurs, chaque fil con-
ducteur étant serti à sa première extrémité avec l’entrée
conductrice du contact à sertir de ladite lampe et étant
serti à sa deuxième extrémité avec un moyen de con-
duction apte à coopérer avec une languette d’alimenta-
tion.
[0034] Une telle lampe à LED peut être réalisée faci-
lement à l’aide d’une machine de coupe et de sertissage
automatique.
[0035] Selon un autre aspect, il est proposé un dispo-
sitif d’éclairage, notamment pour véhicule automobile,
comprenant un support muni d’une pluralité d’alvéoles
destinées à recevoir chacune une lampe à diode élec-
troluminescente et dans lequel lesdites lampes à diode
électroluminescente sont reliées entre elles par des fils
conducteurs de sorte que les fils conducteurs d’une lam-
pe à diode électroluminescente soient reliés respective-
ment avec des languettes d’alimentation d’une lampe à
diode électroluminescente voisine.
[0036] Selon un autre aspect, il est proposé une bobine
pour machine de coupe et de sertissage automatique
comprenant une bande de rive, ladite bande de rive étant
apte à fixer plusieurs lampes à diode électroluminescen-
te, chaque contact à sertir étant relié à la bande de rive
par ladite entrée conductrice de sorte que le contact à
sertir constitue un prolongement de ladite bande de rive.
[0037] Une telle bobine permet de conditionner les
lampes à LED par enroulement en vue d’être utilisée par
une machine de coupe et de sertissage automatique.
Cette bobine permet donc de faciliter la fabrication auto-
matique des lampes à LED. En outre cette bobine peut
être facilement fabriquée de manière automatique à
l’aide d’un outil à suivre.
[0038] Selon un autre aspect, il est proposé un procé-
dé de fabrication d’une lampe à diode électrolumines-
cente.
[0039] Ce procédé comprend une étape de fabrication
d’une paire de contacts à sertir et une étape de clinchage
dans laquelle on clinche chaque contact électrique de
ladite diode électroluminescente sur un desdits contacts
à sertir.
[0040] Avantageusement, un contact à sertir peut être
fabriqué à partir d’une plaque métallique de sorte que
les différentes parties qui le composent sont obtenues
par des pliures successives afin que le contact à sertir
ne forme qu’une seule et même pièce.
[0041] Selon un mode de mise en oeuvre, on effectue
une étape de montage où l’on monte un capot de main-
tien sur ladite paire de contacts à sertir, ladite étape de
montage étant effectuée après l’étape de clinchage.
[0042] Selon un autre mode de mise en oeuvre, l’étape
de montage du capot de maintien est effectuée avant
l’étape de clinchage.
[0043] Selon un autre aspect, il est proposé un procé-
dé de fabrication d’une bobine pour machine de coupe
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et de sertissage automatique comportant une bande de
rive, comprenant :

- une étape de fabrication, à partir d’une plaque mé-
tallique, d’une pluralité de paires de contacts à sertir,
chaque contact à sertir comprenant une entrée con-
ductrice et une zone de clinchage, et dans laquelle
chaque contact à sertir est relié à la bande de rive
par ladite entrée conductrice de sorte que le contact
à sertir constitue un prolongement de la bande de
rive ; et

- une étape de clinchage dans laquelle on clinche cha-
que contact électrique d’une diode électrolumines-
cente sur ladite zone de clinchage d’un desdits con-
tacts d’une paire de contacts à sertir.

[0044] Selon un mode de mise en oeuvre, on effectue
une étape de montage dans laquelle on monte sur cha-
que paire de contacts à sertir un capot de maintien, ladite
étape de montage étant effectuée après l’étape de clin-
chage.
[0045] Selon un autre mode de mise en oeuvre, l’étape
de montage du capot de maintien est effectuée avant
l’étape de clinchage.
[0046] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée de modes de mise en oeuvre et de réalisations,
nullement limitatifs, et des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 illustre de façon schématique un mode de
réalisation d’une lampe à LED ;

- la figure 2 illustre de façon schématique une métho-
de de clinchage d’une LED sur une paire de
contacts ;

- la figure 3 illustre une vue schématique d’une LED
clinchée sur une paire de contacts ;

- la figure 4 illustre le montage d’un capot de maintien
sur une lampe à LED ;

- la figure 5 illustre une vue schématique d’un capot
de maintien monté sur une lampe à LED ;

- la figure 6 illustre un dispositif d’éclairage compre-
nant une pluralité de lampes à LED ;

- la figure 7 est une vue du dessus du dispositif d’éclai-
rage décrit à la figure 6 ;

- la figure 8 illustre une bobine pour machine de coupe
et de sertissage automatique ;

- la figure 9 illustre un mode de fabrication manuelle
d’une lampe à LED ; et

- la figure 10 illustre un mode de fabrication automa-
tique d’une lampe à LED à partir d’une bobine pour
machine de coupe et de sertissage automatique.

[0047] Sur la figure 1 on a représenté une vue en pers-
pective d’une lampe à LED 1. La lampe à LED 1 com-
prend une LED à clincher 2 et une paire de contacts 3.
On a également représenté un axe central et vertical A
de la lampe à LED 1.
[0048] La LED à clincher 2 comprend deux contacts

électriques 4 et 5 qui ont une forme plane et qui sont
destinés à être clinchés sur des surfaces conductrices
adaptées au clinchage, c’est-à-dire que les surfaces pré-
sentent une épaisseur suffisante pour être clinchées
auxdits contacts électriques 4 et 5.
[0049] La paire de contacts 3 comprend deux contacts
à sertir 6 et 7 qui permettent d’alimenter la LED 2 élec-
triquement.
[0050] Les contacts à sertir 6 et 7 comprennent res-
pectivement deux entrées conductrices 8 et 9, deux zo-
nes de clinchage 10 et 11, deux sorties conductrices 12
et 13, deux moyens de fixation 14 et 15 à un support,
ainsi que deux moyens de maintien des fils conducteurs
16 et 17. Ledit support sera décrit ultérieurement à la
figure 6.
[0051] Les entrées conductrices 8 et 9 comprennent
respectivement deux jupes de sertissage conductrices
18 et 19 destinées à être serties sur la partie conductrice
d’un, ou de plusieurs fils conducteurs. Les entrées con-
ductrices 8 et 9 sont reliées respectivement aux zones
de clinchages 10 et 11 par deux languettes intermédiai-
res d’entrée 20 et 21.
[0052] Les deux zones de clinchage 10 et 11 sont des
faces planes sensiblement perpendiculaires à l’axe cen-
tral et vertical A et ont une surface adaptée au clinchage
des contacts électriques de la LED 2.
[0053] Les sorties conductrices 12 et 13 sont des lan-
guettes d’alimentation pour d’autre lampes à LED afin
de monter celles-ci en parallèle. En effet, les sorties con-
ductrices 12 et 13 sont reliées électriquement aux zones
de clinchage 10 et 11 respectivement et permettent ainsi
la reprise de la conductivité électrique provenant des en-
trées conductrices 8 et 9.
[0054] Les moyens de maintien des fils conducteurs
16 et 17 comprennent respectivement deux jupes de ser-
tissage de maintien 22 et 23 destinées à être serties sur
une partie isolante du, ou des fils conducteurs sertis res-
pectivement aux entrées conductrices 8 et 9. Les moyens
de maintien des fils conducteurs 16 et 17 sont reliés res-
pectivement aux zones de clinchages 10 et 11 par deux
languettes intermédiaires de sortie 24 et 25.
[0055] Les moyens de fixation au support 14 et 15 com-
prennent respectivement deux faces planes 26 et 27.
Les deux faces planes 26 et 27 sont reliées électrique-
ment aux zones de clinchage 10 et 11 respectivement.
Ces deux faces planes 26 et 27 sont sensiblement pa-
rallèle à l’axe central et vertical A et s’étendent dans une
zone 28 sous la LED 2 de sorte qu’elles forment un angle
obtus avec respectivement les zones de clinchage 10 et
11.
[0056] La face plane 26 comprend deux pliures 29 et
30 qui sont sensiblement perpendiculaires à la zone de
clinchage 10. Ces deux pliures 29 et 30 sont situées aux
extrémités respectives de la face plane 26 et permettent
de former deux faces planes supplémentaires 31 et 32
à partir de ladite face plane 26. Grâce à la première pliure
29 on peut recourber la première face plane supplémen-
taire 31 vers l’intérieur de la lampe, c’est-à-dire en direc-
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tion de l’axe central et vertical A de la lampe, de sorte
que cette face plane supplémentaire 31 vienne se placer
derrière et contre la languette intermédiaire d’entrée 20.
Grâce à la deuxième pliure 30 on peut recourber la
deuxième face plane supplémentaire 32 vers l’intérieur
de la lampe de sorte que cette deuxième face plane sup-
plémentaire 32 vienne se placer devant et contre la lan-
guette intermédiaire de sortie 24.
[0057] La face plane 26 et les deux faces planes sup-
plémentaires 31 et 32 sont sensiblement perpendiculai-
res à la zone de clinchage 10 et sont situées aux extré-
mités de celle-ci de manière à former un logement 33
situé dans la zone 28 sous la LED et en regard de ladite
zone de clinchage 10.
[0058] La face plane 27 comprend deux pliures 34 et
35 qui sont sensiblement perpendiculaires à la zone de
clinchage 11. Ces deux pliures 34 et 35 sont situées aux
extrémités respectives de la face plane 27 et permettent
de former deux faces planes supplémentaires 36 et 37
à partir de ladite face plane 27. Grâce à la troisième pliure
34 on peut recourber la troisième face plane supplémen-
taire 36 vers l’intérieur de la lampe de sorte que cette
face plane supplémentaire 36 vienne se placer derrière
et contre la languette intermédiaire d’entrée 21. Grâce à
la quatrième pliure 35 on peut recourber la quatrième
face plane supplémentaire 37 vers l’intérieur de la lampe
de sorte que cette quatrième face plane supplémentaire
37 vienne se placer devant et contre la languette inter-
médiaire de sortie 25.
[0059] La face plane 27 et les deux faces planes sup-
plémentaires 36 et 37 sont sensiblement perpendiculai-
res à la zone de clinchage 11 et sont situées aux extré-
mités de celle-ci de manière à former un logement 38
situé dans la zone 28 sous la LED et en regard de ladite
zone de clinchage 11.
[0060] Sur la figure 2, on a représenté une vue en pers-
pective d’un mode de clinchage d’une LED 2 sur un con-
tact à sertir 6 d’une paire de contacts 3 d’une lampe à
LED 1 telle que décrite à la figure 1. On a reporté sur la
figure 2 certaines références décrites à la figure précé-
dente.
[0061] Les contacts à sertir 6 et 7 sont en métal con-
ducteur, par exemple en cuivre, et les différents éléments
qui les constituent participent à la dissipation thermique
de la LED. Les différents éléments qui constituent cha-
que contact à sertir sont : les deux entrées conductrices
8 et 9, les deux zones de clinchage 10 et 11, les deux
sorties conductrices 12 et 13, les deux moyens de fixation
14 et 15 à un support, ainsi que les deux moyens de
maintien des fils conducteurs 16 et 17.
[0062] La lampe à LED qui vient d’être décrite permet
de fournir une lampe à LED à sertir.
[0063] Sur la figure 2 on a également représenté deux
instruments de clinchage qui sont un poinçon 40 et une
matrice 41. Dans la figure 2, le poinçon 40 est placé dans
la zone 28 sous la LED 2 et la matrice 41 est placée dans
une zone 42 sur la LED 2.
[0064] Pour clincher la LED 2 sur le contact à sertir 6,

on place le contact électrique 4 de la LED 2 sur la zone
de clinchage 10 du contact à sertir 6, puis on vient placer
ledit poinçon 40 dans le logement 33 et l’on place la ma-
trice 41 sur ledit contact électrique 4, de sorte que le
contact électrique 4 de la LED 2 et le contact à sertir 6
se trouvent placés entre le poinçon 40 et la matrice 41.
[0065] Sur la figure 3, on a représenté une vue sché-
matique d’une LED 2 clinchée sur une paire de contacts
3. Cette vue est une vue de dessous par rapport à la LED
2. On a également reporté sur cette figure 3 certaines
références décrites aux figures précédentes. On a repré-
senté deux zones clinchées 43 et 44 qui sont, respecti-
vement, le résultat du clinchage du contact électrique 4
avec le contact à sertir 6 et le résultat du clinchage du
contact électrique 5 avec le contact à sertir 7.
[0066] Sur la figure 4, on a représenté une vue en pers-
pective d’un mode de montage d’un capot de maintien
50 sur une lampe à LED 1 telle que décrite aux figures
précédentes. On a également reporté sur cette figure 4
certaines références décrites aux figures précédentes.
[0067] Le capot de maintien 50 est réalisé en matière
plastique pour empêcher un contact électrique entre les
contacts à sertir 6 et 7, lorsque le capot de maintien est
monté sur lesdits contacts à sertir 6 et 7.
[0068] Ce capot de maintien 50 est muni de moyens
de verrouillage, non représentés sur la figure, adaptés
pour coopérer avec des moyens de verrouillage complé-
mentaires, respectivement 51 et 52, prévus sur lesdits
contacts à sertir 6 et 7.
[0069] Les moyens de verrouillage 51 et 52 peuvent
comprendre, par exemple, des « clips » respectivement
53 et 54. Ces « clips » 53 et 54 sont des languettes de
verrouillage issues respectivement de la languette inter-
médiaire d’entrée 20 et de la languette intermédiaire de
sortie 25. Ces languettes de verrouillage 53 et 54 sont
pliées vers l’intérieur de la lampe à LED 1 et sont aptes
à clipser le capot de maintien 50 en coopérant avec les
moyens de verrouillage dudit capot 50.
[0070] Le capot de maintien 50 comprend également
deux orifices de maintien 55 et 56 des sorties conductri-
ces 12 et 13 respectivement, ainsi que des orifices laté-
raux supplémentaires 57 et 58.
[0071] Sur la figure 5 on a représenté un capot de
maintien 50 monté sur la lampe à LED 1. On a également
reporté sur cette figure 5 certaines références décrites
aux figures précédentes.
[0072] Lorsque le capot de maintien 50 est monté sur
la lampe à LED 1, il améliore le maintien des deux con-
tacts à sertir 6 et 7 côte à côte et évite ainsi de solliciter
mécaniquement la LED 2.
[0073] Ce capot de maintien 50 renforce également la
cohésion entre les contacts à sertir 6 et 7 et la LED 2
lorsqu’on sertit une paire de fils conducteurs 60 sur les-
dits contacts à sertir 6 et 7.
[0074] Des fils conducteurs 61 et 62 sont destinés à
alimenter la lampe à LED 1. Ces fils conducteurs 61 et
62 comprennent respectivement deux premières extré-
mités 63 et 64, deux deuxièmes extrémités 65 et 66, deux
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parties intermédiaires 67 et 68, ainsi que deux moyens
de conduction 69 et 70.
[0075] Les moyens de conductions 69 et 70 compren-
nent respectivement deux jupes de sertissage conduc-
trices 71 et 72, et deux contacts pour languette 73 et 74
aptes à coopérer chacun avec une languette d’alimen-
tation.
[0076] Les extrémités 63 à 66 sont des parties dénu-
dées conductrices.
[0077] Les premières extrémités 63 et 64 sont serties
respectivement aux jupes de sertissage conductrices 18
et 19 des contacts à sertir 6 et 7.
[0078] Les deuxièmes extrémités 65 et 66 sont serties
respectivement aux deux jupes de sertissage conductri-
ces 71 et 72 des moyens de conductions 69 et 70.
[0079] Les deux parties intermédiaires 67 et 68 sont
des parties non dénudées isolantes et sont serties res-
pectivement aux jupes de sertissage de maintien 22 et
23 desdits contacts à sertir 6 et 7. Les jupes de sertissage
de maintien 22 et 23 permettent chacune d’immobiliser
les fils conducteurs 61 et 62 pour éviter les éventuels
ruptures de brins de cuivre desdits fils conducteurs au
niveau de leurs premières extrémités dénudées 63 et 64.
[0080] Les orifices latéraux supplémentaires 57 et 58
permettent de favoriser la dissipation thermique de la
LED 2.
[0081] Par ailleurs ces orifices latéraux supplémentai-
res 57 et 58 sont situés respectivement en regard des
zones de clinchages 10 et 11. En outre ces orifices 57
et 58 peuvent être adaptés afin de laisser un passage
pour le poinçon 40 de clinchage afin de clincher la LED
2 sur les contacts à sertir 6 et 7 une fois le capot de
maintien 50 monté sur lesdits contacts à sertir 6 et 7.
[0082] En outre, les deux orifices de maintien 55 et 56
sont traversés respectivement par les sorties conductri-
ces 12 et 13 et permettent de séparer les sorties con-
ductrices 12 et 13, afin d’éviter qu’elles n’entrent en con-
tact l’une 12 avec l’autre 13. Cette séparation électrique
est réalisée à l’aide d’une séparation 59 placée entre les
deux orifices de maintien 55 et 56.
[0083] Par ailleurs, lorsqu’on souhaite monter plu-
sieurs lampes à LED en parallèle, on relie la paire 60 de
fils conducteurs qui sont sertis à une lampe à LED avec
les languettes d’alimentations 12 et 13 d’une autre lampe
à LED voisine.
[0084] Les orifices de maintien 55 et 56 permettent
aussi de guider les fils conducteurs 60 et 61 pour les
connecter respectivement aux sorties conductrices 12 et
13.
[0085] Sur la figure 6 on a représenté un dispositif
d’éclairage 80 comprenant une pluralité de lampes à LED
1. On a également reporté sur cette figure 6 certaines
références décrites aux figures précédentes.
[0086] Le dispositif d’éclairage 80 comprend un sup-
port 81 qui est muni d’une pluralité d’alvéoles 82. Chaque
alvéole 82 est destinée à recevoir une lampe à LED 1 et
chaque alvéole 82 comprend des moyens de fixation au
support complémentaires 83. Ces moyens de fixation au

support complémentaires 83 coopèrent avec les moyens
de fixation au support 14 et 15 de ladite lampe à LED 1.
[0087] Dans ce dispositif d’éclairage 80, une pluralité
de lampes à LED sont montées en parallèle de sorte que
les fils conducteurs 61 et 62 d’une lampe à LED L1 soient
reliés par leurs moyens de conduction 69 et 70 avec res-
pectivement les languettes d’alimentation d’une lampe à
LED voisine L2.
[0088] La grande souplesse de courbure des fils con-
ducteurs qui relient les lampes à LED entre elles permet
de monter facilement en parallèle plusieurs LED. Ce
montage permet de positionner des lampes à LED à des
positions spatiales différentes, il est donc bien adapté à
un support ayant une géométrie complexe.
[0089] Sur la figure 7 on a représenté une autre vue
du dispositif d’éclairage 80. Cette vue est une vue de
dessus, on peut noter les positions variées des LED 2.
[0090] Sur la figure 8 on a représenté une bobine 90
pour machine de coupe et de sertissage automatique.
On a également reporté sur cette figure 8 certaines ré-
férences décrites aux figures précédentes.
[0091] La bobine 90 comprend une bande de rive 91
qui est apte à fixer plusieurs lampes à LED 1. Les lampes
à LED 1 sont fixées à la bande de rive 91 par l’intermé-
diaire des entrées conductrices 8 et 9 respectives des
contacts à sertir 6 et 7, de sorte que les contacts à sertir
6 et 7 constituent un prolongement de ladite bande de
rive 91.
[0092] On entend par un prolongement de la bande de
rive 91, que les contacts à sertir 6 et 7 ne forment qu’une
seule pièce métallique avec la bande de rive 91 de la
bobine 90. En effet, les contacts à sertir 6 et 7 s’étendent
selon la direction d’un axe B qui est perpendiculaire à
l’axe principal C de la bande de rive.
[0093] La bobine 91 a la propriété de pouvoir s’enrou-
ler sur elle-même. En outre, la bobine 91 peut s’enrouler
sur un axe d’enroulement 92 d’un cylindre de support 93.
En outre, le cylindre de support 93 peut comprendre une
plaque souple 94 de protection placée sur les LED 2 des-
tinée à protéger les lampes à LED 1 lorsque la bobine
90 est enroulée dans le cylindre de support 93. Cette
plaque souple 94 peut être en mousse synthétique pour
absorber les chocs lors du déplacement dudit cylindre 93.
[0094] Sur la figure 9 on a représenté les principales
étapes d’un mode de fabrication manuelle d’une lampe
à LED.
[0095] Ce procédé de fabrication d’une lampe à LED
comprend une première étape de fabrication d’une paire
de contacts à sertir libres 100. Dans cette étape 100 on
fabrique la paire de contacts à partir d’une plaque mé-
tallique à laquelle on fait subir des pliures successives
pour obtenir les différents éléments constitutifs de cha-
que contact à sertir.
[0096] Puis on effectue une deuxième étape de clin-
chage 101 dans laquelle on clinche une LED 2 sur la
paire de contacts à sertir.
[0097] On effectue ensuite une troisième étape de
montage 102 dans laquelle on monte un capot de main-
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tien 50 sur la paire de contacts à sertir. En variante on
pourra effectuer l’étape de montage 102 avant l’étape de
clinchage 101.
[0098] En outre, on effectue une quatrième étape de
sertissage 103 dans laquelle on sertit les premières ex-
trémités dénudées 63 et 64 des fils conducteurs 61 et 62
respectivement sur des jupes de sertissages conductri-
ces 18 et 19 des contacts à sertir.
[0099] Dans une cinquième étape de sertissage 104,
on sertit les deuxièmes extrémités dénudées 65 et 66
des fils conducteurs 61 et 62 respectivement sur des
jupes de sertissages conductrices 71 et 72 de deux
moyens de conductions 69 et 70.
[0100] Ce procédé de fabrication peut également être
mis en oeuvre de façon automatique.
[0101] Sur la figure 10 on a représenté les principales
étapes d’un mode de fabrication automatique d’une lam-
pe à LED à partir d’une bobine pour machine de coupe
et de sertissage automatique.
[0102] Le procédé de fabrication automatique d’une
lampe à LED comprend une première étape de fabrica-
tion d’une pluralité de paires de contacts à sertir sur une
bande de rive 200. Dans cette étape 200 on fabrique
lesdites paires de contacts à partir d’une plaque métal-
lique à laquelle on fait subir des pliures successives pour
obtenir une bande de rive 91 prolongée par les paires de
contacts à sertir. Grâce aux pliures successives on ob-
tient les différents éléments constitutifs de chaque con-
tact à sertir, les contacts à sertir étant fixés à la bande
de rive.
[0103] Puis on effectue une deuxième étape de clin-
chage 201 dans laquelle on clinche une LED 2 sur cha-
que paire de contacts à sertir.
[0104] On effectue ensuite une troisième étape de
montage 202 dans laquelle on monte un capot de main-
tien 50 sur chaque paire de contacts à sertir. En variante
on pourra effectuer l’étape de montage 202 avant l’étape
de clinchage 201.
[0105] Les étapes 200 à 202 permettent de fabriquer
une bobine pour machine de coupe et de sertissage auto-
matique. Ces étapes 200 à 202 peuvent être mises en
oeuvres à l’aide d’un outil à suivre.
[0106] En outre, on effectue une quatrième étape de
conditionnement des lampes à LED en bobine 203 dans
laquelle on enroule la bande de rive munie des lampes
à LED dans un cylindre de support de bobine. Lors de
cette étape de conditionnement, on peut également in-
tercaler, entre un axe d’enroulement 92 du cylindre de
support 93 et la bobine 90, une plaque souple 94 de
protection pour empêcher d’éventuels chocs sur les lam-
pes à LED.
[0107] Puis on effectue une cinquième étape de ser-
tissage 204 dans laquelle on sertit les premières extré-
mités dénudées 63 et 64 des fils conducteurs 61 et 62
respectivement sur les jupes de sertissages conductri-
ces 18 et 19 des contacts à sertir.
[0108] Dans une sixième étape de sertissage 205, on
sertit les deuxièmes extrémités dénudées 65 et 66 des

fils conducteurs 61 et 62 respectivement sur des jupes
de sertissages conductrices 71 et 72 de moyens de con-
ductions 69 et 70.
[0109] Dans une septième étape de coupe 206, on dé-
tache chaque lampe à LED de la bande de rive par une
opération de coupe.
[0110] Les étapes 204 à 206 peuvent être mises en
oeuvres à l’aide d’une machine de coupe et de sertissage
automatique.

Revendications

1. Lampe à diode électroluminescente (1), comprenant
une paire de contacts (3) pour le raccordement élec-
trique de la diode électroluminescente (2), caracté-
risée en ce que la paire de contacts (3) comprend
deux contacts à sertir (6,7) séparés électriquement
entre eux, chaque contact à sertir comprenant une
entrée conductrice (8,9) comportant une jupe de ser-
tissage conductrice (18,19) et une zone de clinchage
(10,11) destinée à recevoir par clinchage un contact
électrique (4,5) de la diode électroluminescente (2).

2. Lampe à diode électroluminescente (1) selon la re-
vendication 1, dans laquelle chaque contact à sertir
(6,7) comprend une sortie conductrice (12,13) com-
portant une languette d’alimentation raccordée élec-
triquement à ladite entrée conductrice (8,9).

3. Lampe à diode électroluminescente (1) selon l’une
des revendications précédentes, destinée à être
montée sur un support (81), dans laquelle chaque
contact à sertir (6,7) comprend un moyen de fixation
au support (14,15) destiné à coopérer avec un
moyen de fixation au support complémentaire (83)
prévu sur ledit support (81).

4. Lampe à diode électroluminescente (1) selon la re-
vendication 3, dans laquelle chaque moyen de fixa-
tion au support (14,15) comprend une face plane
(26,27) s’étendant dans une zone (28) sous la diode
électroluminescente (2), la face plane (26,27) étant
sensiblement perpendiculaire à la zone de clinchage
(10,11) et formant un angle obtus par rapport à la
zone de clinchage (10,11), ladite face plane (26,27)
étant située au regard de la zone de clinchage
(10,11) et située à une extrémité distale par rapport
à un axe central et vertical (A) de la lampe (1).

5. Lampe à diode électroluminescente (1) selon la re-
vendication 4, dans laquelle chaque face plane
(26,27) comprend deux pliures qui sont sensible-
ment perpendiculaires à la zone de clinchage (10,11)
et qui forment deux faces planes supplémentaires
recourbées vers l’intérieur de la lampe (1) pour for-
mer un logement (33,38) dans la zone (28) sous la
diode électroluminescente (2) et en regard de la zo-
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ne de clinchage (10,11).

6. Lampe à diode électroluminescente (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, com-
prenant un capot de maintien (50) en matière plas-
tique muni de moyens de verrouillage adaptés pour
coopérer avec des moyens de verrouillage complé-
mentaires (51,52) prévus sur lesdits contacts à sertir
(6,7).

7. Lampe à diode électroluminescente (1) selon la re-
vendication 6, dans laquelle le capot de maintien (50)
comprend deux orifices de maintien (55,56) des sor-
ties conductrices (12,13), lesdits orifices de maintien
(55,56) étant destinés à être traversés respective-
ment par une desdites sorties conductrices (12,13).

8. Lampe à diode électroluminescente (1) selon l’une
des revendications 6 et 7, dans laquelle le capot de
maintien (50) comprend deux orifices latéraux sup-
plémentaires (57,58) situés respectivement en re-
gard des zones de clinchage (10,11).

9. Dispositif d’éclairage (80), notamment pour véhicule
automobile, comprenant un support (81) muni d’une
pluralité d’alvéoles (82) destinées à recevoir chacu-
ne une lampe à diode électroluminescente (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8 et dans
lequel lesdites lampes à diode électroluminescente
(1) sont reliées entre elles par des fils conducteurs
(61,62) de sorte que les fils conducteurs (61,62)
d’une lampe à diode électroluminescente (L1) soient
reliés respectivement avec des languettes d’alimen-
tation (12,13) d’une lampe à diode électrolumines-
cente voisine (L2).

10. Bobine (90) pour machine de coupe et de sertissage
automatique comprenant une bande de rive (91), ca-
ractérisée en ce que ladite bande de rive (91) est
apte à fixer plusieurs lampes à diode électrolumines-
cente (1), selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, chaque contact à sertir (6,7) étant relié à la
bande de rive (91) par ladite entrée conductrice (8,9)
de sorte que le contact à sertir (6,7) constitue un
prolongement de ladite bande de rive (91).

11. Procédé de fabrication d’une lampe à diode électro-
luminescente, caractérisé en ce qu’il comprend
une étape de fabrication (100) d’une paire de con-
tacts à sertir et une étape de clinchage (101) dans
laquelle on clinche chaque contact électrique de la-
dite diode électroluminescente sur un desdits con-
tacts à sertir.

12. Procédé de fabrication d’une lampe à diode électro-
luminescente selon la revendication 11, dans lequel
on effectue une étape de montage (102) où l’on mon-
te un capot de maintien sur ladite paire de contacts

à sertir, ladite étape de montage (102) étant effec-
tuée après l’étape de clinchage (101).

13. Procédé de fabrication d’une lampe à diode électro-
luminescente selon la revendication 11, dans lequel
on effectue une étape de montage (102) où l’on mon-
te un capot de maintien sur ladite paire de contacts
à sertir, ladite étape de montage (102) étant effec-
tuée avant l’étape de clinchage (101).

14. Procédé de fabrication d’une bobine pour machine
de coupe et de sertissage automatique comportant
une bande de rive, caractérisé en ce qu’il
comprend :

- une étape de fabrication (200), à partir d’une
plaque métallique, d’une pluralité de paires de
contacts à sertir, chaque contact à sertir com-
prenant une entrée conductrice et une zone de
clinchage, et dans laquelle chaque contact à
sertir est relié à la bande de rive par ladite entrée
conductrice de sorte que le contact à sertir cons-
titue un prolongement de la bande de rive ; et
- une étape de clinchage (201) dans laquelle on
clinche chaque contact électrique d’une diode
électroluminescente sur ladite zone de clincha-
ge d’un desdits contacts d’une paire de contacts
à sertir.

15. Procédé de fabrication d’une bobine pour machine
de coupe et de sertissage automatique selon la re-
vendication 14, dans lequel on effectue une étape
de montage (202) dans laquelle on monte sur cha-
que paire de contacts à sertir un capot de maintien,
ladite étape de montage (202) étant effectuée après
l’étape de clinchage (201).
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